
RÈGLEMENT 
D’ARROSAGE

Selon le Règlement 89-508 en vigueur depuis le 15 juillet 2020, 
l’arrosage des pelouses et la mise à niveau des piscines sont 
permis seulement entre 20 h et minuit les jours suivants :

      Numéros civiques pairs          Samedis

  Numéros civiques impairs      Dimanches

Cette modification réglementaire a pour but d’économiser 
l’eau potable, ressource vitale et indispensable. En effet, 
le Québec est la province canadienne qui gaspille le plus 
d’eau avec une consommation moyenne de 400 L d’eau 
par jour par individu.

Les contrevenants peuvent être passibles d’une amende 
variant entre 100 $ et 300 $.



TRUCS POUR UNE PELOUSE EN SANTÉ

Pratiquer l’herbicyclage pour conserver l’humidité et 
les éléments nutritifs contenus dans les rognures.

Diversifier les semences de gazon et planter des 
couvre-sols pour un couvert végétal plus résistant.

Arroser seulement une fois par semaine en profondeur 
pour favoriser le développement racinaire.

Un gazon jaune n’est pas nécessairement un gazon 
mort. En période de sécheresse, le gazon entre en 
dormance et reverdira dès le retour de la pluie.

Information :
Service des travaux publics 
450 658-2626
travaux.publics@ville.chambly.qc.ca

Le gazon nécessite que 2,5 cm d’eau 
par semaine (précipitations incluses). 
Si vous décidez d’arroser, placez un 
contenant à sa surface pour calculer 

le temps d’arrosage nécessaire.




